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Considérant que le C.A.P (Compte Annuel Point) du personnel de ces Unités n’était pas en 

adéquation avec le renouvellement de la combinaison Maître-Chien, La F.P.I.P  avait saisi notre 

administration pour :  

-Que  la Brigade Canine passe de la catégorie « Actifs tenues » (C.A.P à 800 points)  à celle de 

« Actifs tenues spécialistes » dont le C.A.P est de 1200 points. 

 -Que la valeur unitaire de  la combinaison maître-chien passe de 500 à 300 points.  

Ou 

-Que le renouvellement des dîtes combinaisons soit à la charge du service. 

 

Dans l’immédiat, l’administration ne souhaite pas modifier le C.A.P  de ces unités, ni revoir à 

la baisse la valeur unitaire de la combinaison maître-chien. 
 

 
 

-L’acquisition complémentaire des dîtes combinaisons peuvent être à la charge des DDSP. 

 

 

 
 
-Si une usure prématurée ou défaut de la combinaison est constaté, cette dernière 

doit être retournée au SGAP pour analyse technique.   
 

FPIP : «  Servir …et non se servir. » 
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